
 

Cette newsletter à laquelle vous vous êtes abonné, met à votre disposition des informations accessibles au moyen 

d'un clic sur le lien ou les liens qui vous intéressent (textes soulignés, ci-dessous). Cette pratique permet de ne pas 

encombrer inutilement les messageries. Pour profiter de l'apport des textes enrichis, nous vous recommandons 

d'ajouter l'adresse e-mail noreply@e-monsite.com dans vos contacts. 

 

Frais de santé 

Le lundi 31 décembre 2012 est la date ultime pour opérer un choix. A 
compter du 1er janvier 2013, si vous n'avez pas fait de choix, vous devrez, si 
vous appliquez la CCN Fleuristes, vente et services des animaux familiers 
adhérer au régime Frais de santé Klésia (ex Mornay), désigné sans appel 

d'offre par les organisations d'employeurs qui siègent dans les instances de la 
Convention collective. 

Passé cette date, il sera trop tard ! 

Quels sont les enjeux ? 

Souscrire à l'offre Allianz/ Squadra/Synapses 

Archives 

Nous avons mis en ligne l'ensemble des newsletters déjà publiées. Un lien permanent 
est disponible directement sur le site et sera rappelé sur chacune des prochaines 
newsletters.    

>> Accèder aux archives 

 
 
L'équipe du SYNAPSES 
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01 44 26 30 98 
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